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26_DDCS_Direction Départementale de la Cohésion

Sociale de la Drôme

26-2021-01-08-002

Arrêté du 8 janvier 2021 portant subdélégation de

signature à des agents de la direction départementale de la

cohésion sociale de la DrômeArrêté du 8 janvier 2021 portant subdélégation de signature à des agents de la direction

départementale de la cohésion sociale de la Drôme
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26_DDCS_Direction Départementale de la Cohésion

Sociale de la Drôme

26-2021-01-07-004

Arrêté portant modification de l'organisation de la

direction départementale de la cohésion sociale
Arrêté portant modification de l'organisation de la direction départementale de la cohésion

sociale
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26_DDFIP_ Direction Départementale des Finances

Publiques

26-2021-01-07-002

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public

des services de la direction départementale des finances

publiques de la DrômeSeront fermés à titre exceptionnel le vendredi 15 janvier 2021 et le vendredi 22 janvier 2021 les

services de la direction départementale des finances publiques du département de la Drôme dont

la liste suit ci-après : Paierie départementale de Drôme

Service de Gestion Comptable de CREST 

Service de Gestion Comptable de NYONS

Trésorerie de BUIS-LES-BARONNIES-SEDERON Trésorerie de LA CHAPELLE-EN-VERCORS

Trésorerie de CHATILLON ET LUC-EN-DIOIS Trésorerie de DIE Trésorerie de MONTELIMAR

Trésorerie de PIERRELATTE 

Trésorerie de ROMANS-BOURG DE PEAGE COL. LOC. Trésorerie de

SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX-SUZE Trésorerie de SAINT-VALLIER Trésorerie de

VALENCE AGGLOMERATION Trésorerie de VALENCE HOPITAUX  
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA DROME
20, Avenue Président Herriot – BP 1002
26015 Valence Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public
des services de la direction départementale des finances publiques de la Drôme

La directrice départementale des Finances publiques de la Drôme

Vu  le  décret  n°71-69  du  26  janvier  1971  relatif  au  régime  d’ouverture  au  public  des  services
extérieurs de l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  n°2008-310  du  3  avril  2008  modifié  relatif  à  la  Direction  Générale  des  Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des Administrateurs
des Finances Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction
Générale des Finances Publiques ;

Vu le décret du 21 octobre 2019 nommant Mme Marie-Hélène HÉROU-DESBIOLLES, Directrice
départementale des finances publiques de la Drôme ;

Vu le décret du 13 février 2019 nommant M. Hugues MOUTOUH, Préfet de la Drôme ;

Vu la décision du Comité technique local (CTL) de la Direction des Finances publiques de la Drôme,
du 03 Février 2015 , modifiant, à compter du 1er avril 2015, les horaires d'ouverture de toutes les
structures locales de cette Direction, accueillant du public (décision mentionnée dans l'arrêté n°
2015071-0010 du 12 mars 2015 visé ci-après) ;

Vu l'arrêté n° 2015071-0010 du 12 mars 2015 portant modification des horaires d'ouverture des
Centres des Finances Publiques et de la Direction Départementale des Finances Publiques de la
Drôme accueillant du public ;

Vu l’arrêté du 23 septembre 2019 portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques publié le 29 septembre 2019 au Journal  Officiel de la
République Française ;
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ARRÊTE :

Article 1er :

Seront  fermés à titre exceptionnel le vendredi 15 janvier 2021 et le vendredi 22 janvier 2021 les
services de la direction départementale des finances publiques du département de la Drôme dont
la liste suit ci-après :

Paierie départementale de Drôme
Service de Gestion Comptable de CREST 
Service de Gestion Comptable de NYONS
Trésorerie de BUIS-LES-BARONNIES-SEDERON 
Trésorerie de LA CHAPELLE-EN-VERCORS 
Trésorerie de CHATILLON ET LUC-EN-DIOIS
Trésorerie de DIE 
Trésorerie de MONTELIMAR 
Trésorerie de PIERRELATTE 
Trésorerie de ROMANS-BOURG DE PEAGE COL. LOC.
Trésorerie de SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX-SUZE 
Trésorerie de SAINT-VALLIER
Trésorerie de VALENCE AGGLOMERATION 
Trésorerie de VALENCE HOPITAUX  

Article 2 :

Le présent arrêté prend effet le 7 janvier 2021.

Il  sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des
services visés à l’article 1er.

                                                                                                 Fait à Valence, le 7 janvier 2021

                                                                                                       Par délégation du Préfet,
                                                             La directrice départementale des Finances publiques de la Drôme

                                                                                                                   - Signé -
                                                                                
                                                                                              Marie-Hélène HÉROU-DESBIOLLES
                                                                                    Administrateur général des finances publiques
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26_DDFIP_ Direction Départementale des Finances

Publiques

26-2021-01-07-003

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public

des services de la direction départementale des finances

publiques de la DrômeSera fermé à titre exceptionnel le mardi 12 janvier 2021 et le mercredi 13 janvier 2021 le Service

de Gestion Comptable de NYONS.
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA DROME
20, Avenue Président Herriot – BP 1002
26015 Valence Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public
des services de la direction départementale des finances publiques de la Drôme

La directrice départementale des Finances publiques de la Drôme

Vu  le  décret  n°71-69  du  26  janvier  1971  relatif  au  régime  d’ouverture  au  public  des  services
extérieurs de l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  n°2008-310  du  3  avril  2008  modifié  relatif  à  la  Direction  Générale  des  Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des Administrateurs
des Finances Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction
Générale des Finances Publiques ;

Vu le décret du 21 octobre 2019 nommant Mme Marie-Hélène HÉROU-DESBIOLLES, Directrice
départementale des finances publiques de la Drôme ;

Vu le décret du 13 février 2019 nommant M. Hugues MOUTOUH, Préfet de la Drôme ;

Vu la décision du Comité technique local (CTL) de la Direction des Finances publiques de la Drôme,
du 03 Février 2015 , modifiant, à compter du 1er avril 2015, les horaires d'ouverture de toutes les
structures locales de cette Direction, accueillant du public (décision mentionnée dans l'arrêté n°
2015071-0010 du 12 mars 2015 visé ci-après) ;

Vu l'arrêté n° 2015071-0010 du 12 mars 2015 portant modification des horaires d'ouverture des
Centres des Finances Publiques et de la Direction Départementale des Finances Publiques de la
Drôme accueillant du public ;

Vu l’arrêté du 23 septembre 2019 portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques publié le 29 septembre 2019 au Journal  Officiel de la
République Française ;
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ARRÊTE :

Article 1er :

Sera fermé à titre exceptionnel le mardi 12 janvier 2021 et le mercredi 13 janvier 2021 le Service de
Gestion Comptable de NYONS.

Article 2 :

Le présent arrêté prend effet le 7 janvier 2021.

Il  sera publié au recueil  des actes  administratifs  de la Préfecture et  affiché dans les locaux du
service visé à l’article 1er.

                                                                                                 Fait à Valence, le 7 janvier 2021

                                                                                                       Par délégation du Préfet,
                                                             La directrice départementale des Finances publiques de la Drôme

                                                                                                                   - Signé -
                                                                                
                                                                                              Marie-Hélène HÉROU-DESBIOLLES
                                                                                    Administrateur général des finances publiques
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26_DDFIP_ Direction Départementale des Finances

Publiques

26-2021-01-01-023

Délégations de signature données par M. Frédéric

LICHTIG, Chef de service comptable des Finances

Publiques, Responsable du service des impôts des

entreprises Nord-Drôme

Délégations de signature données par M. Frédéric LICHTIG, Chef de service comptable des

Finances Publiques, Responsable du service des impôts des entreprises Nord-Drôme
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES 
PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DE LA DROME
SERVICE DES IMPÔTS DES ENTREPRISES NORD 
DROME
15 AVENUE DE ROMANS BP 61036
26015 VALENCE CEDEX

DÉLÉGATIONS DE SIGNATURE

Le comptable soussigné, responsable du service des impôts des entreprises NORD-DROME,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2008-309  du 3  avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Mélanie  BLANCHARD,  inspectrice  principale  des
finances publiques, responsable adjointe du service des impôts des entreprises NORD-DROME, à
l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60.000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60.000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de
contribution économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les
établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100.000 €
par demande ; 

5°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit d’impôt, dans la limite de 100.000
€ par demande ; 

6°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant ; 
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7°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

8°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à Mmes Véronique BERNARD, Lydie DOMERGUE et Cécile
GUILLAUME, inspectrices des finances publiques, ainsi qu’à M. Eric OSTERNAUD, inspecteur des
finances publiques, adjoints au responsable du service des impôts des entreprises NORD-DROME,
à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60.000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60.000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de
contribution économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les
établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100.000 €
par demande ; 

5°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit d’impôt, dans la limite de 100.000
€ par demande ; 

6°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant ; 

7°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

8°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder
6 mois et porter sur une somme supérieure à 50.000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle
ou de rejet,  de dégrèvement ou restitution d’office,  dans la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

2
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5°)  l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

NOM  prénom Grade

Limite des
décisions

contentieuses
et gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

BRES Véronique Contrôleur principal 10 000 € 6 mois 50.000 €
BRUGIERE Sophie Contrôleur Principal 10 000 €
BUFFIERE Françoise Contrôleur  Principal 10 000 € 6 mois 50.000 €
CERVONI Pascal Contrôleur cl1 10 000 € 6 mois 50.000 €
CHAPURLAT Jean-Marie Contrôleur principal 10 000 €
COCAULT Annabelle Contrôleur principal 10 000 €
COQ Nicolas Contrôleur cl2 10.000 € 6 mois 50.000 €
COSTAZ Gilles Contrôleur cl2 10 000 €   
DEHAN Cécile Contrôleur Principal 10 000 €
DROMARD Josiane Contrôleur cl1 10 000 €
DUFLOS Frédéric Contrôleur Principal 10 000 €
DUMAS Dominique Contrôleur cl2 10 000 € 6 mois 50.000 €
DURAND Rodolphe Contrôleur cl2 10.000 €
FORAT Gaël Contrôleur principal 10 000 € 6 mois 50.000 €
INARD Aline Contrôleur cl1 10 000 €
JABLONSKI-LUTZ Christine Contrôleur cl1 10 000 €   
KOTCHIAN Sylvie Contrôleur Principal 10 000 € 6 mois 50.000 €
LAMBERT Isabelle Contrôleur Principal 10 000 €   
LEGER Nathalie Contrôleur principal 10 000 €
LEGUES-GINER Pascale Contrôleur cl2 10 000 €
MAS Magalie Contrôleur  cl2 10 000 €
RAIA Line Contrôleur cl1 10 000 €   
ROCHEDY Estelle Contrôleur Principal 10 000 €   
ROSLER René Contrôleur cl1 10 000 €
ROUX Sylvain Contrôleur principal 10 000 €
SBARRA Fabrice Contrôleur Principal 10 000 €
TERRAES Bruno Contrôleur principal 10 000 €
TERRASSE Michel Contrôleur cl2 10 000 € 6 mois 50.000 €
TERRASSON Franck Contrôleur principal 10 000 € 6 mois 50.000 €
VILLERET Mathilde Contrôleur cl2 10 000 €   

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Drôme.

A Valence, le 1er janvier 2021,

Pour la Directrice des Finances Publiques,
Le Chef de service comptable des Finances Publiques,

Responsable du service des impôts des entreprises Nord-Drôme

-Signé-
Frédéric LICHTIG

3
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26_DDFIP_ Direction Départementale des Finances

Publiques

26-2021-01-01-024

Délégations de signature données par M. Jacques

QUINQUETON, comptable, responsable du Service de

Gestion Comptable de Nyons Délégations de signature données par M. Jacques QUINQUETON, comptable, responsable du

Service de Gestion Comptable de Nyons 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES 
PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DE LA DROME
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE NYONS

DÉLÉGATIONS DE SIGNATURE

Le comptable soussigné, Mr Jacques QUINQUETON, Inspecteur Divisionnaire FIP, responsable du Service de Gestion

Comptable de Nyons

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié,  relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

Finances publiques, et notamment son article 2 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment

ses articles 1er et 16 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le Livre des Procédures fiscales ;

Vu le code général des impôts ;

Arrête :

Article 1er – Délégation de signature est donnée à Mme Nadia GIRODOLLE, Inspecteur FIP, adjointe au comptable

responsable du Service de Gestion Comptable de Nyons, à l’effet de signer au nom et sous la responsabilité du

comptable soussigné :

1°)  tous les actes d’administration et de gestion du service ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement des créances publiques locales – hospitalières, le délai

accordé ne pouvant excéder 24 mois et porter sur une somme supérieure à 20 000 € ;

3°) l'ensemble des documents et des actes relatifs au recouvrement des créances publiques locales – hospitalières, et

notamment les mises en demeure de payer et tous actes d’exécution forcée ;

Par  ailleurs,  Mme  Nadia  GIRODOLLE,  Inspecteur  FIP,  adjoint  au  comptable  responsable  du  Service  de  Gestion

Comptable  de  Nyons,  est  autorisée  à  effectuer  les  déclarations  de  créances  des  créances  publiques  locales  –

hospitalières, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné.
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Article 2 -  Délégation de signature est donnée à Mme Nadia GIRODOLLE, Inspecteur FIP, adjointe au comptable

responsable du Service de Gestion Comptable de Nyons, à l'effet de signer au nom et sous la responsabilité du

comptable soussigné, tous les ordres de paiement de dépenses publiques non budgétaires, d’un montant maximal de

50 000 €, que nécessite la gestion comptable des collectivités et établissements publics locaux – hospitaliers - ou

associations autorisées ressortissant au centre des Finances publiques précité.

Article 3 - Délégation de signature est donnée par le comptable responsable du Service de Gestion Comptable de

Nyons,  aux collaboratrices  ci  après désignées, à  l'effet  de signer au nom et sous la  responsabilité du comptable

soussigné, dans les limites précisées dans le tableau ci-dessous : 

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement des créances publiques locales – hospitalières ;

2°) les documents et actes relatifs au recouvrement des créances publiques locales – hospitalières, et notamment les

mises en demeure de payer et les actes d’exécution forcée ;

Nom et prénom de
l’agent délégataire

de signature du
comptable du

Service de Gestion
Comptable de

Nyons

Grade et fonctions
de l’agent

délégataire de
signature du

comptable du
Service de Gestion

Comptable de
Nyons

Durée maximale
des délais de
paiement de

créances publiques
locales pouvant
être signés par

l’agent délégataire
désigné 
ci-contre

Somme maximale
de créances

publiques locales
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

par l’agent
délégataire désigné

ci-contre 

Actes relatifs au
recouvrement de

créances publiques
locales, autres que délais

de paiement et
déclarations de créances
publiques locales, pour
lesquels l’agent désigné
ci-contre est délégataire

de signature du
comptable, dans la limite

du montant indiqué ci
après 

BAUDOIN Jocelyne Contrôleur FIP 12 mois 10 000 € 10 000 €
GONTARD Florence Contrôleur FIP 12 mois 10 000 € 10 000 €
MAHE Agnès Contrôleur FIP 12 mois 10 000 € 10 000 €
MESSELET Aneta Contrôleur FIP 12 mois 10 000 € 10 000 €

Par ailleurs, les collaboratrices ci après désignées du comptable responsable du Service de Gestion Comptable de

Nyons, sont autorisées à effectuer les déclarations de créances publiques locales – hospitalières au nom et sous la

responsabilité du comptable soussigné, dans les limites précisées dans le tableau ci-dessous :

Nom et prénom de
l’agent délégataire de

signature du
comptable du Service

de Gestion
Comptable de Nyons

Grade et fonctions de
l’agent délégataire de

signature du
comptable du Service
de Gestion Comptable

de Nyons

Créances publiques locales dont
la déclaration au passif d’une

procédure collective
d’apurement, peut être signée
par le délégataire désigné ci-
contre du comptable, dans la
limite du montant indiqué ci

après

Créances publiques locales
dont la déclaration au passif

d’une procédure de
surendettement, peut être

signée par le délégataire
désigné ci-contre du

comptable, dans la limite du
montant indiqué ci après

BAUDOUIN Jocelyne Contrôleur FIP 10 000 € 10 000 €
GONTARD Florence Contrôleur FIP 10 000 € 10 000 €
MAHE Agnès Contrôleur FIP 10 000 € 10 000 €
MESSELET Aneta Contrôleur FIP 10 000 € 10 000 €

2
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Article 4 - Délégation de signature est donnée par le comptable responsable du centre des Finances publiques de

Service de Gestion Comptable de Nyons, aux collaboratrices ci après désignées, à l'effet de signer  au nom et sous la

responsabilité du comptable soussigné, tous les ordres de paiement de dépenses publiques non budgétaires, d’un

montant maximal indiqué ci après, nécessités par la gestion comptable des collectivités et établissements publics

locaux – hospitaliers - ou associations autorisées ressortissant au centre des Finances publiques précité :

Nom et prénom de
l’agent délégataire de

signature du comptable
du Service de Gestion
Comptable de Nyons

Grade et fonctions de
l’agent délégataire de

signature du comptable
du Service de Gestion
Comptable de Nyons

Dépenses publiques locales non budgétaires à propos
desquels l’ordre de paiement peut être signé par le
délégataire désigné ci-contre du comptable, dans la

limite du montant indiqué 
ci après

BAUDOUIN Jocelyne Contrôleur FIP 10 000 €
GONTARD Florence Contrôleur FIP 10 000 €
MAHE Agnès Contrôleur FIP 10 000 €
MESSELET Aneta Contrôleur FIP 10 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Drôme.

A Nyons, le 1er janvier 2021

Les  délégataires  du  comptable
responsable  du  Service  de  Gestion
Comptable de Nyons :

Nadia GIRODOLLE, Inspecteur FIP
           Signé

Jocelyne BAUDOUIN, Contrôleur FIP
               Signé

Florence GONTARD, Contrôleur FIP
               Signé

Agnès MAHE, Contrôleur FIP
           Signé

Aneta MESSELET, Contrôleur FIP
           Signé

Le  comptable  responsable  du  Service  de  Gestion
Comptable de Nyons, délégant :

Jacques QUINQUETON, Inspecteur Divisionnaire FIP
              Signé
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26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations de la Drôme

26-2020-12-15-014

Arrêté abrogeant l'habilitation sanitaire attribuée a

ALVAREZ DEL RIO LUCRECIA
Arrêté abrogeant l'habilitation sanitaire attribuée au vétérinaire ALVAREZ DEL RIO LUCRECIA
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26_DDT_Direction Départementale des Territoires de la

Drôme

26-2021-01-08-001

AP modifiant la composition de la Commission Locale de

l’Eau du SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence
Arrêté modifiant la composition de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Bas Dauphiné Plaine

de Valence
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ARRETE PREFECTORAL n°                                  
modifiant la composition de la Commission Locale de l’Eau

du SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence

Le Préfet de la Drôme

VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.212-4 et suivants et R.212-29 et suivants,

VU le décret n° 2007-1213 du 10 août 2007 relatif  aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux et
modifiant le code de l'environnement, 

VU la circulaire n° 10 du 21 avril 2008 relative aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux,

Vu la circulaire du 4 mai 2011 relative à la mise en œuvre des schémas d'aménagement et de gestion des eaux,

VU l'avis favorable du comité d'agrément du bassin Rhône Méditerranée du 5 décembre 2012 relatif au projet du
périmètre du SAGE de la Molasse Miocène du bas Dauphiné et des alluvions de la plaine de Valence,

VU l’arrêté inter-préfectoral n°2013119-0014 (Drôme) et n° 2013135-0039 (Isère) fixant le périmètre du SAGE de
la Molasse Miocène du bas Dauphiné et des alluvions de la plaine de Valence,

VU l’arrêté n° 26-2018-10-17-001 du 17 octobre 2018 modifiant la composition de la Commission Locale de l’Eau
du SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence,

VU l’arrêté n° 26-2019-11-26-001 du 26 novembre 2019 modifiant la composition de la Commission Locale de
l’Eau du SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence,

VU les désignations effectuées par l’association des maires de la Drôme par courrier du 13 novembre 2020

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E 

ARTICLE 1 : La composition de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence est
modifiée comme suit :

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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Direction Départementale des Territoires
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels

Pôle Eau
ddt-sefen-pe@drome.gouv.fr
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I – COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DES COLLECTIVITÉS LOCALES, DE LEURS GROUPEMENTS ET 
DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 

Collectivité territoriale représentée Représentant désigné

Communauté  d’Agglomération  Valence  Romans
Agglo

Madame Nathalie NIESON 

Monsieur Fabrice LARUE

Monsieur Jean-Michel VALLA

Monsieur Yves PERNOT

Communauté d’Agglomération ARCHE Agglo

Madame Stéphanie NOUGUIER

Monsieur Jean-Paul VALLES

Monsieur Jean-Louis BONNET

Communauté de communes Porte de DrômArdèche Monsieur Marin DERNAT

Communauté de communes du Val de Drôme Monsieur Gérard CROZIER

Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté

Monsieur Gilbert CHAMPON

Monsieur Albert BUISSON

Monsieur Philippe ROSAIRE

Monsieur André ROUX

Bièvre Isère Communauté Monsieur Eric SAVIGNON

Conseil Régional Auvergne Rhône-Alpes Madame Marlène MOURIER

Conseil départemental de la Drôme

Monsieur Aimé CHALEON

Madame Patricia BRUNEL-MAILLET

Monsieur Pascal PERTUSA

Conseil départemental de l'Isère

Monsieur Bernard PERAZIO

Monsieur Robert DURANTON

Monsieur Benjamin TROCMÉ

Syndicat mixte du SCOT Rovaltain Drôme-Ardèche Monsieur Lionel BRARD

Établissement  public  du  SCOT  de  la  région
grenobloise

Monsieur Albert BUISSON

Syndicat mixte du SCOT des Rives du Rhône Monsieur Frédérick DUBOUCHET

Parc Naturel Régional du Vercors Monsieur Dominique GIMELLE

Syndicat intercommunal d'aménagement du bassin
de l'Herbasse

Monsieur Jean-Louis MORIN

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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Collectivité territoriale représentée Représentant désigné

Syndicat  mixte  de  la  rivière  Drôme  et  de  ses
affluents

Madame Martine CHARMET

Syndicat mixte des bassins hydrauliques de l’Isère Monsieur Daniel BERNARD

Syndicat des eaux de la Valloire Galaure Monsieur David BOUVIER

Syndicat des eaux du Sud Valentinois Monsieur Francis VANDERMOERE

Syndicat des eaux de Rochefort-Samson Monsieur Bruno VITTE

Syndicat des eaux de la Veaune Monsieur Christian COLOMBET

Syndicat des eaux de la plaine de Valence Monsieur Bernard VALLON

Syndicat des eaux de l'Herbasse Monsieur Francis BARRY

Syndicat d'irrigation drômois Madame Anne-Claire VIAL

II - COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DES USAGERS, DES PROPRIÉTAIRES FONCIERS, DES 
ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES ET DES ASSOCIATIONS CONCERNÉES

Monsieur le président de la Chambre d'Agriculture de la Drôme ou son représentant,
Monsieur le président de la Chambre d'Agriculture de l'Isère ou son représentant,
Madame la présidente de Agribiodrôme ou son représentant ,
Monsieur le président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de la Drôme ou son représentant,
Monsieur le président de la coopérative la Dauphinoise ou son représentant ,
Monsieur le président de la coopérative Valsoleil ou son représentant ,
Monsieur le président de l'Organisme Unique de la Gestion Collective ou son représentant ,
Monsieur le président de l'Association Drômoise des Agriculteurs en Réseaux d'Irrigation Individuels (ADARII) ou
son représentant ,
Monsieur le président de l'Association des Irrigants Isérois (AII) ou son représentant ,
Monsieur le président de la FRAPNA 26 ou son représentant,
Monsieur le président de la FRAPNA 38 ou son représentant,
Monsieur le président du Mouvement National de Lutte pour l'Environnement ou son représentant,
Monsieur le président de la FDPPMA 26 ou son représentant,
Monsieur le président de la FDPPMA 38 ou son représentant ,
Madame la présidente du Centre régional de la Propriété Forestière Auvergne-Rhône-Alpes (CRPF)  ou son 
représentant
Monsieur le président de l'association CLCV 26 ou son représentant ,
Monsieur le président de l'UNICEM ou son représentant,
Monsieur le président du syndicat national des entrepreneurs de puits et de forages pour l’eau et la géothermie 
(SFEG)
Monsieur le Délégué Territorial d’EDF, ou son représentant

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 07 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
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III - COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DE L’ÉTAT ET DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

Monsieur le Préfet coordonnateur de bassin ou son représentant,
Monsieur le Préfet de la Drôme ou son représentant,
Monsieur le Préfet de l'Isère ou son représentant,
Monsieur le Directeur de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement ou son
représentant, 
Madame la Directrice de la Direction Départementale des Territoires de la Drôme ou son représentant,
Monsieur le Directeur de la Direction Départementale des Territoires de l’Isère ou son représentant,
Madame la Déléguée territoriale de l'Agence Régionale de Santé de la Drôme ou son représentant,
Monsieur le Délégué territorial de l'Agence Régionale de Santé de l'Isère ou son représentant,
Monsieur  le  Directeur  régional  Auvergne  Rhône-Alpes  de  l’Office  français  de  la  biodiversité  (OFB)  ou  son
représentant,
Monsieur le Directeur de l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée et Corse ou son représentant,

MEMBRES ASSOCIÉS :

CLE SAGE Drôme Monsieur le président ou son représentant

CLE SAGE Bièvre Liers Valloire Monsieur le président ou son représentant

ARTICLE 2     : l’arrêté n° 26-2019-11-26-001 du 26 novembre 2019 est abrogé.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif  de
Grenoble (2, place de Verdun BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex) dans un délai de deux mois à compter de sa
publication aux recueils des actes administratifs des préfectures de la Drôme et de l'Isère ou par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 4 : Les secrétaires généraux des Préfectures de la Drôme et de l'Isère, sont chargés chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de chaque
préfecture et consultable sur le site internet de la préfecture de la Drôme www.drome.pref.gouv.fr, ainsi que sur le
site internet désigné par le Ministère chargé de l'Environnement : www.gesteau.eaufrance.fr. et qui sera notifié à
chacun des membres de la CLE.

Fait à Valence, le 

Le Préfet

Hugues MOUTOUH

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 07 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
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26_DDT_Direction Départementale des Territoires de la

Drôme

26-2020-12-31-003

Arrete prolongation-PIG dromois-2021

Arrêté de prolongation portant sur le programme d’intérêt général Drômois en faveur de

l’amélioration de l’habitat privé pour favoriser les performances énergétiques des logements,

lutter contre l’habitat indigne ou très dégradé, adapter les logements au vieillissement ou

handicap et développer une offre locative de qualité
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       ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  26-2020-12                  EN DATE DU 31 DÉCEMBRE 2020

PORTANT SUR LE PROGRAMME D’INTÉRÊT GÉNÉRAL DRÔMOIS

Le préfet de la Drôme

VU l’arrêté  préfectoral  n°26-2018-01-17-008  du  17  janvier  2018  portant  sur  le  programme  d’intérêt
général  Drômois  en  faveur  de  l’amélioration  de  l’habitat  privé  pour  favoriser  les  performances
énergétiques des logements, lutter contre l’habitat indigne ou très dégradé, adapter les logements au
vieillissement ou handicap et développer une offre locative de qualité ;

VU l’avis de la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat du 15 décembre 2020 ;

VU la délibération du Conseil Départemental de la Drôme en date du 14 décembre 2020 ;

SUR proposition de la Directrice Départementale des Territoires de la Drome, déléguée locale adjointe

ARRÊTÉ

Article  1     :  Le  programme  d’intérêt  général  (PIG)  Drômois,  applicable  sur  toutes  les  communes  du
département hors opérations programmées de territoires de type OPAH (OPAH, OPAH-RU, OPAH-CD)
ou PIG spécifique, est prolongé.

Article 2 : La prolongation couvre la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021.

Article  3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
publication au Recueil des Actes administratifs (RAA) de la Préfecture de la Drôme :
* Soit par la voie d'un recours gracieux auprès du Préfet de la Drôme. Cette démarche prolonge le délai
de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
* Soit par la voie d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Grenoble - 2, place de
Verdun - BP1135 - 38022 Grenoble Cedex.
* Le  Tribunal  administratif  de  Grenoble  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens
accessible à partir du site : www.telerecours.fr

Article 4 : Monsieur le Préfet, délégué de l’Anah dans la Drôme, Madame la Directrice Départementale
des Territoires et Madame la Présidente du Conseil Départemental de la Drôme sont chargés chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait à Valence, le 31 décembre 2020
Le préfet,

Hugues MOUTOUH

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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Direction Départementale des Territoires
Service Logement Ville et Rénovation Urbaine

Pôle Amélioration Parc Privé
ddt-slvru-anah@drome.gouv.fr
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26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2020-12-18-004

AP commission de controle listes electorales

Commission de contrôle des listes électorales 2020
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26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2020-12-31-005

AP Journeaux annonces judiciaires et légale Année 2021

Listes des journaux susceptibles de publier les annonces judiciaires et légales Drôme pour l'année

2021
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26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2020-12-31-004

AP Services de presse annonces judiciaires Année 2021

Liste des services de presse en ligne susceptibles de publier les annonces judiciaires et légales

Drôme pour l'année 2021
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26-2021-01-06-001

LAO SIC du 06

Arrêté portant modification de la liste d'aptitude des personnels exerçant une activité dans le

domaine des systèmes d'information de la communication.
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 
comptables publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2019-16-0094 du 31 décembre 2020, du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-
Alpes portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 

À l’exclusion des actes visés à l’article 3, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS 
suivants, à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des 
délégations départementales de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 
 
– les décisions, conventions, correspondances et contrats de ville relatifs à la mise en œuvre et au 

suivi des mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles 
relatives à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

– les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

– les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions 
d'approbation expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives, la fixation des EPRD 
des établissements et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 du code de l'action 
sociale et familles, les décisions de rejet de dépense figurant au compte de résultat d'un ESMS et 
manifestement étrangères, par leur nature ou leur importance à celles qui avaient été envisagées 
lors de la fixation du tarif et la tarification d'office du montant et de l'affectation des résultats dans 
le cas prévu à l'article R314-237 du code de l'action sociale et des familles ; 

– l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une officine 
de pharmacie ; 

– les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 
d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 

Décision N°2021-23-0001 
 
Portant délégation de signature aux directeurs  
des délégations départementales 
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– les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres d’observation et 
avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

– la transmission des rapports provisoires des missions d’inspection et de contrôle ; 

– les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 
fonctionnement courant de la délégation ; 

– la validation et la certification du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

– Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de santé dès 
lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la commission 
J santé mentale K ou de la formation usager dans les conditions prévues par le règlement intérieur 
du CTS ; 

– l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes 
tel que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les responsables de 
planning ; 

– les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des eaux 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires concernant les 
contrôles et recontrôles nécessités par les non-conformités et les urgences (type pollution) des 
départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes correspondances entrant 
dans le champ de compétences de leur service respectif, sous réserve des dispositions de l’article 3 
de la présente décision ; 

– Les agréments des entreprises de transports sanitaires terrestre et aérien, les autorisations de mise 
en service de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, tableaux de 
garde semestriels des ambulanciers. 

 

Au titre de la délégation de l’Ain : 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Martine BLANCHIN 
– Florence CHEMIN 
– Charlotte COLLOD 
– Muriel DEHER 
– Amandine DI NATALE 
– Marion FAURE 

– Jeannine GIL-VAILLER 
– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  
RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 
– Dimitri ROUSSON 
– Sonia VIVALDI 
– Christelle VIVIER 

 

Au titre de la délégation de l'Allier : 

● Monsieur Grégory DOLÉ, directeur de la délégation départementale et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Monsieur Julien NEASTA, responsable du pôle santé publique. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Grégory DOLÉ et de Monsieur Julien NEASTA, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Emmanuelle ALBERT-FLOUW 
– Cécile ALLARD 
– Martine BLANCHIN 
– Muriel DEHER 
– Justine DUFOUR 
– Katia DUFOUR 
– Nathalie GRANGERET 

– Michèle LEFEVRE 
– Mélanie LEROY 
– Cécile MARIE 
– Isabelle PIONNIER-LELEU 
– Myriam PIONIN 
– Agnès PICQUENOT 
– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  
RONNAUX-BARON 

– Isabelle VALMORT 
– Camille VENUAT 
– Elisabeth WALRAWENS
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Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Valérie AUVITU 
– Alexis BARATHON 
– Martine BLANCHIN 
– Muriel DEHER 
– Christophe DUCHEN 
– Aurélie FOURCADE 

– Fabrice GOUEDO 
– Nathalie GRANGERET 
– Nicolas HUGO 
– Michèle LEFEVRE 
– Françoise MARQUIS 
– Chloé PALAYRET CARILLION 

– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Anne THEVENET 

 

Au titre de la délégation du Cantal : 

● Madame Dominique ATHANASE, directrice de la délégation départementale et, en cas 
d’absence ou d’empêchement, à Madame Christelle LABELLIE-BRINGUIER, responsable 
de l’unité de l’offre médico-sociale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique ATHANASE et de Madame Christelle 
LABELLIE-BRINGUIER, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Christelle CONORT 
– Muriel DEHER 
– Corinne GEBELIN 

– Nathalie GRANGERET 
– Marie LACASSAGNE 
– Michèle LEFEVRE 
– Sébastien MAGNE 
– Cécile MARIE 

– Isabelle MONTUSSAC 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL 

 

Au titre de la délégation de la Drôme : 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Alexis BARATHON  
– Martine BLANCHIN 
– Corinne CHANTEPERDRIX 
– Muriel DEHER 
– Stéphanie DE LA 

CONCEPTION 
– Christophe DUCHEN 
– Aurélie FOURCADE 

– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Françoise MARQUIS 
– Armelle MERCUROL 
– Laëtitia MOREL 
– Chloé PALAYRET-CARILLION 
– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  
RONNAUX-BARON 

– Roxane SCHOREELS 
– Benoît SIMMONET 
– Magali TOURNIER 
– Brigitte VITRY
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Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Aymeric BOGEY, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 
– Nathalie ANGOT 
– Albane BEAUPOIL 
– Tristan BERGLEZ 
– Martine BLANCHIN 
– Isabelle BONHOMME 
– Nathalie BOREL 
– Sandrine BOURRIN 
– Anne-Maëlle CANTINAT 
– Corinne CASTEL 
– Isabelle COUDIERE 

– Christine CUN 
– Marie-Caroline DAUBEUF 
– Gilles DE ANGELIS 
– Muriel DEHER 
– Philippe GARNERET 
– Nathalie GRANGERET 
– Sonia GRAVIER 
– Claire GUICHARD 
– Michèle LEFEVRE 
– Dominique LINGK 
– Cécile MARIE 

– Daniel MARTINS 
– Michel MOGIS 
– Carole PAQUIER 
– Florian PASSELAIGUE 
– Bernard PIOT 
– Nathalie RAGOZIN 
– Stéphanie RAT-LANSAQUE 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Chantal TRENOY 
– Corinne VASSORT 

 

Au titre de la délégation de la Loire : 

● Madame Nadège GRATALOUP, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nadège GRATALOUP délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 
– Cécile ALLARD 
– Maxime AUDIN 
– Naima BENABDALLAH 
– Malika BENHADDAD 
– Martine BLANCHIN 
– Pascale BOTTIN-MELLA 
– Magaly CROS 
– Christine DAUBIE 
– Muriel DEHER 

– Denis DOUSSON 
– Denis ENGELVIN 
– Florence FIDEL 
– Saïda GAOUA 
– Jocelyne GAULIN 
– Nathalie GRANGERET 
– Jérôme LACASSAGNE 
– Fabienne LEDIN 
– Michèle LEFEVRE 

– Marielle LORENTE 
– Damien LOUBIAT 
– Cécile MARIE 
– Myriam PIONIN 
– Nathalie RAGOZIN 
– Séverine ROCHE 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Julie TAILLANDIER

 

Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur David RAVEL, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David RAVEL, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 
– Christophe AUBRY 
– Marie-Line BERTUIT 
– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Muriel DEHER 
– Céline DEVEAUX 

– Nathalie GRANGERET 
– Valérie GUIGON 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Christiane MORLEVAT 
– Laurence PLOTON 

– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL
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Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Jean SCHWEYER, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Bertrand COUDERT 
– Muriel DEHER 
– Anne DESSERTENNE-

POISSON 
– Sylvie ESCARD 

– Nathalie GRANGERET 
– Karine LEFEBVRE-MILON 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Marie-Laure PORTRAT 
– Christiane MARCOMBE 
– Béatrice PATUREAU MIRAND 

– Nathalie RAGOZIN 
– Charles-Henri RECORD 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL

 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 
– Martine BLANCHIN 
– Cécile BEHAGHEL 
– Jenny BOULLET 
– Murielle BROSSE 
– Frédérique CHAVAGNEUX 
– Muriel DEHER 
– Dominique  

DEJOUR-SALAMANCA 
– Izia DUMORD 

– Valérie FORMISYN 
– Agnès GAUDILLAT 
– Franck GOFFINONT 
– Nathalie GRANGERET 
– Pascale JEANPIERRE 
– Michèle LEFEVRE 
– Frédéric LE LOUEDEC 
– Francis LUTGEN 
– Cécile MARIE 
– Myriam PIONIN 

– Amélie PLANEL 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Catherine ROUSSEAU 
– Sandrine ROUSSOT-CARVAL 
– Marielle SCHMITT 
– Françoise TOURRE 

 

Au titre de la délégation de la Savoie : 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Madame Francine PERNIN, responsable du pôle fonctions supports 
territorialisés 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, et de Madame Francine PERNIN, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 
– Albane BEAUPOIL 
– Martine BLANCHIN 
– Anne-Laure BORIE 
– Sylviane BOUCLIER 
– Juliette CLIER 
– Magali COGNET 

– Laurence COLLIOUD-
MARICHALLOT, 

– Marie-Caroline DAUBEUF 
– Muriel DEHER 
– Isabelle de TURENNE 
– Céline GELIN 
– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 
– Didier MATHIS 
– Lila MOLINER 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON
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Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 

● Monsieur Luc ROLLET, directeur de la délégation départementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Luc ROLLET, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 
– Cécile BADIN 
– Audrey BERNARDI 
– Hervé BERTHELOT 
– Marie BERTRAND 
– Martine BLANCHIN 
– Florence CHEMIN 
– Florence CULOMA 
– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 
– Maryse FABRE 
– Pauline GHIRARDELLO 
– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Nadège LEMOINE 
– Fiona MALAGUTTI 
– Cécile MARIE 

– Didier MATHIS 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Grégory ROULIN 
– Clémentine SOUFFLET 
– Monika WOLSKA
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Article 2 

Concernant l’organisation des astreintes - actée par la décision n°2018-4426 du 18/07/2018 - les 
personnels désignés dans les tableaux d’astreintes ont délégation de signature sur les décisions qu’ils 
sont amenés à prendre durant ces périodes et entrant dans le champ de leurs compétences. 

Article 3 
 
Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 

– les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 
nationales d’assurance maladie ; 

– les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative 
à la gestion courante ; 

– les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 
nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante 
ou aux relations de service ; 

– les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 
conseils départementaux ; 

– les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de 
l’agence ; 

– les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

– les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux 
pouvoirs propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

– l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 
recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des 
fonctions de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le 
pouvoir d’ester en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

– les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 

 
b) Décisions en matière sanitaire : 

– autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins 
et l’installation des équipements matériels lourds ; 

– de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 
application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

– d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  
d’analyses ; 

– de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

– de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ; 

– de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire 
des conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale des 
comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 
santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et 
des actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 
du code de la santé publique. 

– la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute  
injonction ou mise en demeure ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
c) Décisions en matière médico-sociale : 

– autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-
sociaux ; 

– décidant la fermeture totale ou partielle des services et établissements sociaux ou médico-
sociaux dont le fonctionnement et la gestion mettent en danger la santé, la sécurité et le bien-
être des personnes qui sont accueillies en application de l’article L313-16 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et 
services définis à l’article L312-1 2°, 3°, 5°, 7°, 12° du code de l’action sociale et des familles ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code 
de l’action sociale et des familles ; 

– la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute 
injonction ou mise en demeure ; 

– l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 
établissements sociaux et médico-sociaux. 

 
d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

– les marchés et contrats ; 

– les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement 
supérieures à 1500 € hors taxes ; 

– les dépenses d’investissement ; 

– les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

– l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

– la gestion administrative et les décisions individuelles ; 

– les décisions individuelles relatives au recrutement et à la mobilité ; 

– les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

 
Article 4 
 
La présente décision annule et remplace la décision N°2020-23-0057 du 31 décembre 2020. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique J Télérecours citoyens K accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  

 
 

 
Fait à Lyon, le        - 5 JAN.  2021   

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Signé  
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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